










Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Affaire suivie par : Christophe CHARTON
Service de l’eau et des risques
Bureau police de l’eau
mél : ddt-ser-pe@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral n° 422 du 11/04/2022
portant autorisation au titre du code de l’environnement des prélèvements d’eau destinés

à la consommation humaine et modification de l’arrêté préfectoral n° 682DDA79 du 12
novembre 1979 portant déclaration d’utilité publique à partir du captage d’eau potable
« source du petit parc » d’AISEY-SUR-SEINE au profit de la commune d’ AISEY-SUR-SEINE

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le  code de l’environnement et  notamment  les  articles  L.214-1  à  L.214-6,  R.214-32 à
R.214-40-3 et R.214-42 à R.214-56 ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L1321-1 et suivants et R1321-1 et
suivants ;

VU le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2
février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à
déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l'environnement et
relevant  des  rubriques  1.1.2.0.,  1.2.1.0.,  1.2.2.0.  ou  1.3.1.0.  de  la  nomenclature  annexée  à
l’article R.214-1 du code de l’environnement ;

VU l'arrêté ministériel du 11 janvier 2007 modifié relatif aux limites et références de qualité
des  eaux  brutes  et  des  eaux destinées  à  la  consommation humaine mentionnées  aux
articles R.1321-2, R.1321-3, R.1321-7 et R.1321-38 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté ministériel du 11 janvier 2007 modifié relatif au programme de prélèvements et
d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution, pris
en application des articles R1321-10, R1321-15 et R1321-16 du code de la santé publique ; 
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VU le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  bassin  Seine-
Normandie en vigueur ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 novembre 1979 portant déclaration d’utilité publique  des
travaux réalisés en vue de l’alimentation en eau potable de la commune d’Aisey-sur-seine à
partir de la source du « petit parc » ;

VU l'arrêté préfectoral n° 898/SG du 26 août 2020 portant délégation de signature à Mme
Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 48 du 4 janvier 2022 portant subdélégation de signature aux
agents de la direction départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

VU la demande complète et régulière déposée le 24 septembre 2021, présentée par la
commune  d’AISEY-SUR-SEINE,  relative  à  la  régularisation  et  l’augmentation  des
prélèvements d'eau destinée à la consommation humaine à partir du captage « source du
petit parc » situé sur la commune d’AISEY-SUR-SEINE ;

VU l’avis favorable de l’agence régionale de santé (ARS) en date du 9 février 2022 ;

VU l’absence de remarque dans l’avis  du pétitionnaire en date du 1er avril  2022 sur  le
projet d’arrêté préfectoral transmis le 23 mars 2022 ;

CONSIDERANT que,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.214-53  du  code  de
l’environnement, lorsque des ouvrages, installations, aménagements, légalement réalisés
ou  des  activités  légalement  exercées  sans  qu'il  y  ait  eu  lieu  à  application  des  textes
mentionnés aux articles R. 214-3, R.181-48, R.214-40-3 et 214-52 viennent à être soumis à
autorisation ou à déclaration par une modification de la législation ou par un décret de
nomenclature, conformément aux articles L.214-1 à L.214-6, l'exploitation, ou l'utilisation
des  ouvrages,  installations,  aménagements  ou  l'exercice  des  activités  peuvent  se
poursuivre sans cette autorisation ou cette déclaration ;

CONSIDERANT que le captage d’eau potable « source du petit parc » situé à AISEY-SUR-
SEINE  est  antérieur  au  1er janvier  1993  permettant  ainsi  d’établir  la  reconnaissance
d’antériorité du captage en application de l’article R.214-53 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT que le préfet peut prescrire les mesures nécessaires à la protection de la
ressource en eau ;

CONSIDERANT que la régularisation de l'autorisation des prélèvements est nécessaire à la
sécurisation  de  la  ressource  en  eau  du  captage  « source  du  petit  parc »  situé  sur  la
commune d’AISEY-SUR-SEINE;

CONSIDERANT que  l’augmentation  des  besoins  en  eau  destinée  à  la  consommation
humaine énoncée à l'appui du dossier est justifiée pour pallier les pénuries d’eau ;

CONSIDERANT que la demande d'autorisation de prélèvement présentée est compatible
avec les  orientations  du schéma directeur  d'aménagement et  de gestion des  eaux du
bassin Seine-Normandie ;



CONSIDERANT que  les  prescriptions  du  présent  arrêté  permettent  de  garantir  une
gestion  globale  et  équilibrée  de  la  ressource  en eau,  que  les  prélèvements  auront  un
impact limité sur les eaux souterraines, que la sauvegarde des équilibres biologiques est
assurée et que les usages de l'eau existants en aval sont maintenus ;

SUR proposition de la directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ; 

A R R E T E

Titre I : AUTORISATION DE PRELEVEMENT

Article 1 : Objet de l’autorisation

Monsieur  le  maire  de  la  commune d’AISEY-SUR-SEINE,  désigné dans  ce  qui  suit  par  le
terme  « pétitionnaire »,  est  autorisé  en  application  de  l’article  R.214-53  du  code  de
l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, à réaliser
des  prélèvements  d'eau  destinée  à  la  consommation  humaine,  à  partir  du  captage
« source du petit parc » situé sur la commune d’AISEY-SUR-SEINE ;

La rubrique de la nomenclature annexée à l'article R214-1 du code de l'environnement
concernée est la suivante :

Rubrique Intitulé Régime

1.1.2.0.  2°

Prélèvements  permanents  ou  temporaires  issus
d’un forage,  puits  ou ouvrage souterrain dans  un
système  aquifère,  à  l’exclusion  de  nappes
d’accompagnement de cours d’eau, par pompage,
drainage,  dérivation  ou  tout  autre  procédé,  le
volume total prélevé étant : 

2- supérieur à 10 000 m3/an  mais inférieur à 200
000 m3/an (D)

Déclaration

La demande relève du régime de la déclaration.

Les installations de prélèvement seront exploitées conformément aux données contenues
dans le dossier de déclaration, sauf prescriptions contraires du présent arrêté.



Article 2 : Localisation des ouvrages et volumes autorisés

Article 2.1 - Localisation 

Commune AISEY-SUR-SEINE

Lieu-dit Le petit parc

Section cadastrale OB n° 165

Coordonnées Lambert 93 

X 818906

Y 6738970

Z 285

Annexe 1 : plan de localisation des ouvrages

Article 2.2 – Code BSS     :  

N° inscription BSS BSS001CQKR

(ancien code) 04057X0003/SOURCE

Article 2.3 - Masse d'eau concernée     :  

Le code de la masse d'eau  à laquelle appartient la source est :
FRHG310 : « Calcaires dogger entre Armançon et limite de district » 

Article 2.4 – Volumes autorisés     :  

L’article  2  de  l’arrêté  préfectoral  du  12  novembre  1979  portant  déclaration  d’utilité
publique et de l’instauration des périmètres de protection autour de la source du « petit
parc » est modifié comme suit :  « Le prélèvement maximum est fixé à 120 m3/jour. »
Les débits et volumes maximum de prélèvement autorisés à partir du captage « source du 
petit parc » ne pourront pas excéder les valeurs suivantes  :

Débit maximum journalier 120 m3

Volume maximum annuel : 43 800 m3



Titre II     : PRESCRIPTIONS  

Article 3 : Prescriptions générales

Le pétitionnaire doit respecter les prescriptions générales définies à l'arrêté ministériel du
11 septembre 2003 portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application
des articles L214-1 à L214-3 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0.,
1.2.1.0.,  1.2.2.0.  ou  1.3.1.0.  de  la  nomenclature  annexée  à  l’article  R.214-1  du  code  de
l’environnement.

Article 3.1     - Compteur volumétrique :

L’ouvrage est muni d’un compteur volumétrique mesurant les volumes prélevés. 

Article 3.2     -   Registre de suivi de l'exploitation :

Le déclarant consigne sur un registre les éléments du suivi de l'exploitation de chacun des
ouvrages ou installations de prélèvement tels que :

• les volumes prélevés mensuellement et annuellement
• le relevé de l'index du compteur volumétrique à la fin de chaque année civile
• les incidents survenus dans l'exploitation
• les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d'évaluation.

Ce registre est tenu à la disposition des agents du contrôle.

Le déclarant communique au préfet, dans les deux mois suivant la fin de chaque année
civile un extrait ou une synthèse du registre indiquant les données précédemment citées.

Article 3.3     - Abandon d'ouvrage :

En cas d'abandon d'ouvrage, son remblaiement et la remise en état du site suivront les
prescriptions de l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 ainsi que la norme NF X 10-999.

Titre III – AUTORISATION SANITAIRE DE DISTRIBUTION D'EAU

Article 4 : Autorisation sanitaire et protection réglementaire

L’ouvrage dispose, au titre du code de la santé publique, d’une autorisation sanitaire  par
arrêté  préfectoral  du  12  novembre  1979  portant  déclaration  d’utilité  publique  et  de
l’instauration des périmètres de protection autour de la source du « petit parc ». 

Titre IV – DISPOSITIONS GENERALES

Article 5 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont
situés, installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier de demande
d’autorisation ainsi qu'aux dispositions du présent arrêté.



Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à leur  mode d’utilisation, à la
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur
voisinage et  entraînant un changement notable  des  éléments  du dossier  de demande
d’autorisation  doit  être  porté,  avant  sa  réalisation à  la  connaissance  du  préfet,
conformément aux dispositions de l’article R214-18 du code de l’environnement.

Article 6 : Caractère de l’autorisation

L’autorisation est  accordée à titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de
l’État exerçant ses pouvoirs de police.
Faute par le pétitionnaire de se conformer aux dispositions prescrites,  l’administration
pourra  prononcer  la  déchéance  de  la  présente  autorisation  et,  prendre  les  mesures
nécessaires pour faire disparaître aux frais du pétitionnaire tout dommage provenant de
son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de l’environnement de la sécurité
et de la santé publique, sans préjudice de l’application des dispositions pénales relatives
aux contraventions au code de l’environnement.
Il en sera de même dans le cas où, après s’être conformé aux dispositions prescrites, le
pétitionnaire changerait ensuite l’état des lieux fixé par la présente autorisation, sans y
être préalablement autorisé, ou s’il ne maintenait pas constamment les installations en
état normal de bon fonctionnement.

Article 7 : Déclaration des incidents ou accidents

Le pétitionnaire est tenu de déclarer, dès qu’il en a connaissance, au préfet les accidents
ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la
présente  autorisation  qui  sont  de  nature  à  porter  atteinte  aux  intérêts  mentionnés  à
l’article L211-1 du code de l’environnement.
Sans  préjudice  des  mesures  que  pourra  prescrire  le  préfet,  le  maître  d’ouvrage  devra
prendre ou faire prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de
l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
Le  pétitionnaire  demeure  responsable  des  accidents  ou  dommages  qui  seraient  la
conséquence de l’activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 8 : Accès aux installations

Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par la présente autorisation, dans les
conditions fixées par le code de l’environnement. Ils pourront demander communication
de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 9 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Autres réglementations
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations
ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.



Article 11 : Publication et information des tiers

La présente autorisation énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi
que les principales prescriptions auxquelles cette autorisation est soumise sera affichée
pendant une durée minimale d’un mois à la mairie de la commune d’AISEY-SUR-SEINE.
Un procès verbal  de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les  soins de
monsieur le maire de la commune d’AISEY-SUR-SEINE.
La  présente  autorisation  sera  mise  à  disposition  du  public  sur  le  site  internet  de  la
préfecture (direction départementale des territoires de la Côte-d'Or) pendant une durée
d’au moins 6 mois et sera insérée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Côte-d'Or.

Article 12 : Exécution

La  directrice  départementale  des  territoires  de  la  Côte-d'Or,  le  directeur  général  de
l'agence  régionale  de  santé  de  Bourgogne-Franche  Comté,  le  maire  de  la  commune
d’AISEY-SUR-SEINE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont une copie sera adressée à Madame la présidente du Syndicat des Eaux de
Coulmier, Puits et Chemin d’Aisey.

DIJON, le 11/04/2022

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,
La directrice départementale des territoires

Pour la directrice départementale des
territoires et par délégation,

Le chef du Service de l’Eau et des Risques

Signé

Yann DUFOUR

Voies et délais de recours
Dans  les  conditions  de  l'article  R514-3-1  du  code  de  l'environnement,  la  présente
autorisation est susceptible de recours  contentieux devant le tribunal  administratif  de
Dijon – 22, rue d'Assas -BP 61616 - 21016 DIJON Cedex, par le pétitionnaire dans un délai
de deux mois à compter du jour où la présente décision lui a été notifiée et par les tiers
dans  un délai  de quatre  mois  à  compter  de la  publication ou de l'affichage de cette
décision.
Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le
silence gardé par  l’administration pendant  plus  deux mois  sur  la  demande de recours
gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article
R421-2 du code de justice administrative. Celui-ci prolonge le délai de recours contentieux
qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse.



Annexe 1     : plan de localisation de l’ouvrage 


